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YÜ 1a 1oi no59-7 du 15 Févriet L959 portant Constitution du

vI] te Décret 27/MrP/PclvI du 20 Février 1959 portant réorgani-
sation du Sezvic e cles Mines du Dahoney ;

VU les nouvelles conpétences attribu-éesr au Service des Mines
à Ia suite de 1réclstenent-d.e )-tex-fédéfation de ItA.0.tr'. et ce pâr
arrêté 21/?CM/VLSP/îP du 20-4-59.

SUR 1e rapport du Ministre des travaux Publics ;

I

ÀRfICf,d 1ea.- f,e Serr,'ice des l[ines du Drhcr.:e1' pxend Ia dénonination
631ERÏÏCE''D'E§ }{INES XÎ DE IIT GEOIOGTE DU DÂIIOIIEY.

Ce Service relève direct enent de 1ra'utorité du Ministre charg
cles l{ines et d e .Ia Géologie.

Un ingénieur de Ia spéclalité des Mines du cadre 4ational ou
de Irassistànçe .bechlique âssure 1es fonctio:rs de Chef du Serviee de
Mines et de Ia Géologie.

?}acées sous ses ordres directs se trouvent :

s) - Une Direction du *§erv-icc à Cotonou
b) - Une ou d.es raissions dtétudes géologiques et nir

ARTICIij 2.- les attrj-butj-ons de Chef d.u Service des l4ines et de

DECREîE

Géologie sont Ies suivant e s

/r - MII{IJS G§OT,OGIE i]T HYDROGXOLOGId

' Contrô1e tanl eu point
tous travar-rx de recherche et

XturL e, rédaction et application de la ldg
d.u régii:re des substances ninérales.

islation nin.

Contrôte de Ia propriété minière et instruction de.
des t endarrt à J-tobtention de droits: ninie::s, institu.tion
clroits niniers dans le cad.re de Ia !-égislati-on en 1ri nati
J.es projets de décisions, drarrètés, de d,lcr:ts et dtrxre
rale-1eé actes préseirtés'à Ia signature d.,:s rutorités con
octroyer 1es autorisations et titres ninlers.
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